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L&L
Société Civile Immobilière

Au capital de 200 Euros
Ancien siège social : 20 Rue Edgar Degas 30127 BELLEGARDE

Nouveau siège social : 693 Chemin des Mulets 84300 TAILLADES
RCS NIMES 891926636

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2024, il a été décidé de :
– Transférer le siège social du 20 Rue Edgar Degas, à BELLEGARDE (30 127) au 693 Chemin des Mulets
aux TAILLADES (84 300) à compter du 28 juin 2024.
Les gérants de la SCI sont – Mme Estelle POGGIALI 693 Chemin des Mulets 84300 LES TAILLADES – et
M. Kévin LOCQUET 693 Chemin des Mulets 84300 LES TAILLADES.
La durée de la société est de 99 ans.
L’objet  social  est  le  suivant  :  –  la  propriété,  l’administration et  l’exploitation par  bail,  location ou
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autrement de tous biens immeubles ou droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété ou
usufruit, dont elle pourrait devenir propriétaire par voie, d’acquisition, d’apport, d’échange ou autrement
; – la vente de ces mêmes biens ou droits pour autant qu’elle ne porte pas atteinte au caractère civil de la
société.
En conséquence de cette décision, l’article 4 des statuts a été modifié.
Pour avis, le représentant légal
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